
https://www.orange.fr/portail Groupement Paroissial de 
Feillens – Pont-de-Vaux 

Dimanche 22 février 2026 
1er dimanche de Carême 

« Moi, Jésus, je vous dis ! » 
L’évangile de ce dimanche nous introduit dans la réalité de la Loi Nouvelle apportée par Jésus. « Ne pensez 

pas que je sois venu abolir la Loi ou les Prophètes : je ne suis pas venu abolir, mais accomplir. » (Mt 5,17) Par son 
incarnation, Jésus vient apporter une radicale nouveauté à la Loi reçue de Moïse. En d’autres termes, le Seigneur est 
venu apporter une plénitude, un accomplissement. Mais en quoi cela consiste -t-il ? 

« Jésus l'explique à travers une série d'antithèses entre les anciens commandements et sa manière de les 
reproposer. Il commence chaque fois par : ‘Vous avez entendu qu'il a été dit aux ancêtres...’, et affirme ensuite : 
‘Moi je vous dis...’. Par exemple : ‘Vous avez entendu qu'il a été dit aux ancêtres : Tu ne tueras point ; et si quelqu'un 
tue, il en répondra au tribunal. Eh bien, moi je vous dis : Quiconque se fâche contre son frère en répondra au tribunal’ 
(Mt 5, 21-22). Et cela par six fois. Cette manière de parler suscitait une grande impression sur la foule, qui était 
effrayée parce que ce « moi, je vous dis » revenait à revendiquer pour soi l'autorité de Dieu, source de la Loi. La 
nouveauté de Jésus consiste, essentiellement, dans le fait qu'il ‘remplit’ lui-même les commandements par l'amour 
de Dieu, par la force de l'Esprit Saint qui habite en Lui. Et nous, à travers la foi dans le Christ, nous pouvons nous 
ouvrir à l'action de l'Esprit Saint qui nous rend capable de vivre l'amour divin. C'est pourquoi chaque précepte de-
vient vrai comme exigence d'amour, et tous se rejoignent en un seul commandement : aime Dieu de tout ton cœur 
et aime ton prochain comme toi-même. ‘La charité est donc la Loi dans sa plénitude’, écrit saint Paul (Rm 13, 10). 
Face à cette exigence, par exemple, le triste cas des quatre enfants Roms, morts la semaine dernière à la périphérie 
de cette ville, dans l'incendie de leur baraquement, nous 

.          Père Pierre Le Bourgeois 
 

Permanences : Mercredis de 10h00 - 12h00 à la cure de Pont de Vaux et de 16h30 - 19h00 à la cure de Feillens 
Jeudis de 10h00 à 11h00 à la cure de Manziat ; 
Vendredis de 9h30 - 11h00 à la cure de Feillens et 10h00 - 12h00 à la cure de Pont de Vaux 
 

50 rue de l’église - 01570 FEILLENS 
09 67 86 00 06 
paroisse-de-feillens@orange.fr  
6 rue de la Cavalerie - 01190 PONT DE VAUX      
09 83 26 81 76 
paroisse.pontdevaux@outlook.com 

20 mars 2026 – La Rando Saint-Jo 
La Rando Saint-Jo est une marche de nuit enracinée dans l’Église et ouverte à tous. Chaque année, elle rassemble 
un public très large, et notamment de nombreux jeunes et jeunes adultes. Plusieurs départs vers Ars, dont un depuis 
Châtillon sur Chalaronne.  Renseignements et inscriptions : www.rando-st-jo.com 

* Rencontre MCR mercredi 25 février à 14h30 à la cure de Bâgé la Ville 

* Répétition de chants vendredi 27 février à 18h00 à la salle de catéchisme de Pont de Vaux 

Neuvaine pour le respect de la vie du 15 février au 23 février inclus. 
Après une première lecture au Sénat de la proposition de loi relative au droit d’aide à mourir, le texte de loi, déjà 
votée à l’Assemblée, y revient en seconde lecture en séance publique le 16 février prochain. Un important travail 
parlementaire au Sénat avait réduit considérablement la portée du texte. Ce débat engage notre société dans ce 
qu’elle a de plus intime et de plus grave : la manière dont elle accompagne ses membres les plus vulnérables 
jusqu’au terme de leur vie. Vous trouverez sur le site internet de la paroisse tous les éléments pour vivre cette 
neuvaine. Prions avec ferveur Jésus, le Maître de la Vie. 

https://catholique-belley-ars.fr/notre-diocese/paroisses/feillens-pont-de-vaux 



  
 

Temps d’adoration et prière 
Lundi à partir de 14h30 à 15h30 en l’église de Pont de 
Vaux prière du chapelet suivie de l’adoration :  
Jeudi de 17h30 à 18h30 à l’oratoire de Feillens. 

Tableau des Messes 
 

Samedi 21 février : St Pierre Damien 
 8h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
 18h30 : Messe à Pont de Vaux  
Dimanche 22 février : 1er dimanche de Carême 

9h00 : Messe à Pont de Vaux 
           10h30 : Messe à Feillens (Repas paroissial) 
Lundi 23 février : St Polycarpe 
 9h00 : Messe à Pont de Vaux  
Mardi 24 février  
 18h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
Mercredi 25 février  

9h00 : Messe à Pont de Vaux 
Jeudi 26 février  
 18h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
Vendredi 27 février : St Grégoire de Narek 
Samedi 28 février  
 8h30 : Messe à l’oratoire de Feillens 
 18h30 : Messe à Pont de Vaux  
Dimanche 29 février : 2è dimanche de Carême 

9h00 : Messe à Pont de Vaux 
10h30 : Messe à Bâgé la Ville 

Intentions de Messe 

Dimanche 22 février à 9h00 à Pont de Vaux : pour René et Agnès GIRARD ; Odette et Henri GAGNIERE ; les 
familles GAYET, PITAUD et MARTIN ; Gilles DEBOST (1er anniversaire de son entrée dans la maison du Seigneur). 

Dimanche 22 février à 10h30 à Feillens : pour Germaine CATHERIN (40aine) ; Thérèse GOYON (40aine) ; Marie 
BONNA ; intention particulière ; Suzanne PERRIER ; Marie BERRY et la famille ; Gérard BERRY et familles 
MATRAS-BERRY et GOULON : Germaine et Francis CHAMBARD ; famille du Père Joseph GALLION, sa sœur, ses 
frères et belles sœurs ; intention particulière ; Laurent CATHERIN et familles CATHERIN-CORDENOD ; Edmond 
CAILLE et familles CAILLE-ROSSELLO ; intention particulière ; Joanny GONOD ; André LOISY ; Simone 
BILLOUDET ; Andrée CORDENOD-CONDEMINE ; Geneviève CHAMBARD et les familles CHAMBARD-LAY-DURIX-
PETIT ; Jean PROST. 

Prière pour se préparer à accueillir un nouvel évêque 
Dieu notre Père, ton Fils Jésus a choisi les Apôtres pour sanctifier ton peuple, le conduire et lui annoncer 
l’Evangile. 
Nous t’en prions : accorde à notre Eglise diocésaine un pasteur selon ton cœur qui saura nous guider et nous 
accompagner dans notre mission. 
Rends-nous ouverts et accueillants à celui que l’Esprit Saint choisira comme évêque de Belley-Ars. 
Confiants que tu exauces la prière de tes enfants, nous te le demandons et te rendons grâce par Jésus-Christ, 
notre Seigneur. Amen 

Funérailles 

* Francisco GOMES-FERREIRA le lundi 16 février à Saint 
Laurent 

Baptêmes 

* Maélie BESSON, dimanche 22 février à 11h30 à Feillens 
Mariages 

* Séverine DUSSOLIN et Mathieu CHANEL le samedi 21 
février à 16h30 à Replonges 

Ramassage des papiers 
Une benne sera à disposition le MERCREDI 4 MARS  
sur le parking à l’arrière de la salle polyvalente de Feillens 
dès 9h le matin. 
Les papiers ; pub, revues, quotidiens, enveloppes, vieux 
livres, et cahiers mais attention ne pas laisser de 
plastique. En paquets ficelés, si possible, pour une 
meilleure manipulation. 
La recette ira aux associations caritatives du secteur. 
Contact : 06.78.55.34.44 ou suzanne.durix@wanadoo.fr 

Site de la paroisse : catholique-belley-ars.fr  
Paroisse de Feillens-Pont-de-Vaux 

Vivre le Carême avec le CCFD -Terre Solidaire : Partager les fruits de l’espérance 
« La terre est notre Mère et nous devons la respecter et la protéger, car elle nourrit tous les êtres vivants. Chaque 
créature, grande ou petite, porte l’empreinte de l’amour de Dieu ». (St François d’Assise) 
Au Paraguay, les terres sont accaparées par l’agrobusiness au détriment des communautés paysannes. 
L’association DECIDAMOS soutient activement l’agriculture familiale et les mouvements paysans, en 
promouvant l’accès à la terre, le droit à une alimentation saine et de qualité, en renforçant les capacités d’action 
des producteurs et productrices, en les formant à l’agro-écologie dans un contexte de dérèglement climatiques. 


